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Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 14 avril 2014

Président : M. MILLOT
Secrétaire : Mme FERRIERE
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M.
DESEILLE - M. MARTIN - Mme DILLENSEGER - M. GERVAIS - Mme CHARRET-GODARD - M. CHATEAU - Mme
MARTIN - M. EL HASSOUNI - Mme AVENA - M. DECOMBARD - Mme ZIVKOVIC - M. MASSON - Mme JUBAN - M.
MEKHANTAR - Mme REVEL - M. JULIEN - M. PIAN - M. REBSAMEN - Mme TROUWBORST - Mme PFANDER-
MENY - Mme ROY - Mme MARTIN-GENDRE - Mme HERVIEU - Mme DURNERIN - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI -
M. HAMEAU - Mme MASLOUHI - M. LOVICHI - Mme HILY - M. FAVERJON - Mme CHEVALIER - Mme TOMASELLI -
M. GRANDGUILLAUME - Mme AKPINAR-ISTIQUAM - M. BARD - M. BORDAT - M. ROZOY - Mme OUTHIER - M.
HOUPERT - M. HELIE - Mme ERSCHENS - Mme VANDRIESSE - Mme TCHURUKDICHIAN - M. BICHOT - Mme
VOISIN-VAIRELLES - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M. BONORON - Mme DESAUBLIAUX - M. CAVIN
Membres excusés : Mme TENENBAUM (pouvoir M. GRANDGUILLAUME)
Membres absents : 

OBJET
DE LA DELIBERATION

Désignation des représentants de la Ville de Dijon dans divers organismes

Monsieur le Maire, expose :

Mesdames, Messieurs,
 
L’article L.2121-33 du code général des collectivités territoriales dispose que « le conseil municipal
procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs,
dans les cas et conditions prévus par les dispositions du code et des textes régissant ces organismes ».
 
La liste des organismes concernés est jointe au rapport. 

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir procéder à la désignation des
représentants de la Ville de Dijon dans divers organismes, dans les conditions proposées. 

Rapport adopté à la majorité :
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Contre : 10
Abstentions : 3
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